
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Poitiers, le 7 juin 2023

Réaction de la préfecture suite au vote de la Commission Locale de l’Eau du Schéma
d'aménagement et de gestion des eaux du Clain 

La  Commission  Locale  de  l’Eau  du  SAGE Clain,  véritable  parlement  local  de  l’eau  représentant
l’ensemble des acteurs,  s’est  réunie le  7 juin 2023 à l’Hôtel  du département de la Vienne, sous la
présidence de François Bock pour valider l’étude HMUC.

Soucieux de l’apaisement et du consensus nécessaire autour des enjeux de l’eau, l’État et le Conseil
départemental ont proposé le vote d’une délibération de compromis permettant d’éviter tout blocage
institutionnel, et de relancer une dynamique de dialogue pour l’avenir.

La Préfecture se félicite que la CLE ait acté la fin de l’étude HMUC, qui servira désormais de socle de
connaissance pour permettre à la CLE de poursuivre ses travaux, et notamment la révision du schéma
d’aménagement de gestion de l’eau (SAGE)

Avancée  majeure,  la  CLE  a  majoritairement  validé  la  proposition  de  l’étude  HMUC sur  les  futurs
volumes prélevables pour l’ensemble des usages (eau potable, industrie, agriculture) qui permettront le
retour au bon état des eaux dès 2027.

L’État  et  le  Conseil  départemental  ont  proposé et  obtenu le  vote initiant  un projet  Territorial  de
Gestion  de  l’Eau  (PTGE),  attendu  par  beaucoup  d’acteurs  institutionnels  et  associatifs.  Le  PTGE
permettra de poursuivre les discussions techniques alimentées par l’étude HMUC, et de construire un
plan  d'actions  ciblé  et  opérationnel  afin  d’atteindre  l'équilibre  et  la  bonne  adéquation  entre  les
besoins, les ressources et les fonctionnalités des systèmes aquatiques du bassin du Clain.

Le Préfet se félicite de ce vote qui consacre l’existence d’un consensus local en matière de gestion de la
ressource en eau. 
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Les  analyses  Hydrologie,  Milieux,  Usages,  Climat  (HMUC)  sont  des  outils  spécifiques  au  bassin  Loire-
Bretagne qui doivent permettre de répondre aux objectifs de gestion équilibrée de la ressource en eau en
fournissant aux décideurs l’ensemble des éléments techniques nécessaires à la définition des volumes
prélevables.

Pour le bassin du Clain, l’étude HMUC est nécessaire face aux déséquilibres constatés depuis près de 30
ans  entre  la  ressource  en  eau  disponible  et  ses  usages.  Déséquilibres  accélérés  par  le  changement
climatique qui s’opère.

Cette étude doit :
• servir  de base aux futures  propositions de la CLE du SAGE Clain aux services  de l’État sur  la

trajectoire des volumes d’eau prélevables afin d’atteindre le bon état quantitatif sur ce territoire à
échéance 2027 ;

• réviser et proposer des seuils de débits de cours d’eau et de niveaux piézométriques des nappes
permettant de mettre en œuvre une gestion conjoncturelle de l’eau adaptée sur ce territoire ;

• servir de base à la mise en place d’un projet de territoire de gestion de l’eau (PTGE) sur le bassin du
Clain tel que préconisé par l’État depuis 2019 et tel que souhaité par la CLE du SAGE Clain en
2020.

L’animation au quotidien du SAGE et le secrétariat de la CLE sont assurés par l’Etablissement Public du
Bassin de la Vienne. La CLE confie à l’Etablissement Public du Bassin de la Vienne, dans le cadre de ses
compétences et moyens, la charge du support juridique, technique, administratif et financier pour la mise
en œuvre du SAGE.
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